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Programme

● Intro et règles webinaire

● Le processus de normalisation

● La certification

● 42-013 et VITAM

● Evolutions et changements

● L’ouverture aux nouvelles technologies

● La 42-013 & le Cadre stratégique de modernisation des archives

● 42-013, agréments et certification

● La 42-013 dans l’espace numérique européen
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Le numérique en 2020

• Une migration vers le cloud ou des 
infrastructures mutualisées

• Un espace numérique européen

• L’accès à des micro-services spécialisés 
de qualité

• Le passage des documents aux données

• La cybersécurité zéro confiance
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- Faire entrer les données

- Construire une offre de service réactive

- Construire la diffusion (avant le versement ?)

- Harmoniser la qualité des (méta)données

Quels enjeux pour les SAE ?



55

Le cadre stratégique des archives 2020-2024

AFNOR • Club des adhérents • Archivage électronique • 29 

septembre 2020
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Le cadre stratégique des archives 2020-2024

AFNOR • Club des adhérents • Archivage électronique • 29 

septembre 2020
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Bloc de 

constitution-

nalité

Normes internationales

Lois

Ordonnances

Normes réglementaires (décrets, arrêtés)

Jurisprudence

Actes administratifs (ministériels, préfectoraux ou municipaux)

Les pyramides inversées
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Les niveaux de normalisation
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Le processus normatif
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24 organisations membres de la CN171 :

Fabricants/prestataires : Docaposte, Fédération Nationale des 

Tiers Confiance (FNTC), VITAM, CINES, Julhiet Sterwen, Spark

Archives …

Utilisateurs : AAF - Association des Archivistes Français, e-

Futura, Comité français d'organisation et de normalisation 

bancaires (CFONB) …

Porteurs de politique publique : SIAF

Support technique :  Gil Leduc Ingénierie & Services, Open 

Bee France …

Évaluateurs : AFNOR Certification …

QUI NORMALISE L’ARCHIVAGE NUMÉRIQUE ?

Idée /

Contributeurs

Projet de 
texte

Attribution à 
une CN

Financement 
et 

participation

Travaux de 
rédaction

Enquête 
publique

Traitement 
des 

commentaires

Edition du 
texte

Cycle de 
révision
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Patrimoine normatif de 35 normes portant sur l’Archivage électronique, la

numérisation des documents, la photographie, la micrographie, l’imagerie

électronique, le coffre fort numérique, le cachet électronique visible

NF Z 42-013 Archivage électronique — Recommandations et Exigences

NF Z 42-020 Spécifications fonctionnelles d'un composant Coffre-Fort Numérique 

NF Z 42-026 Définition et spécifications des prestations de numérisation fidèle de 

documents 

…

Suivi et contributions aux normes internationales ISO 

ISO 14641-1 Archivage électronique — Partie 1: Spécifications relatives à la 

conception et au fonctionnement d'un système d'informations pour la conservation 

d'informations électroniques (issue du portage de la NF Z 42-013)

ISO 14721 Systèmes de transfert des informations et données spatiales – Système 

ouvert d'archivage d'information (OAIS) – Modèle de référence

…

PANORAMA DES NORMES DU SECTEUR
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• Apparition des normes de système de management

• ISO 30301 pour les systèmes de gestion des documents 
d'activité

• ISO 27001 sur la sécurité des systèmes d’information

• ISO 9001 pour le concept d’informations documentées

• Convergence avec ISO 14721 OAIS

• Développement d’un modèle conceptuel et fonctionnel de 
référence

• Renforcement de la protection des données 
personnelles

• Publication et application du RGPD en 2018

• Evolution de l’avertissement de la CNIL

• Normes techniques mentionnées : 

• ISO 8601, NF Z42-020, NF Z42-026, NF Z44-022

NF Z 42-013 Les évolutions générales
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Principales nouveautés,  améliorations et transformations

• Recommandations pour la production 

de documents fidèles issus de la 

numérisation

• Plan de classement

• Chiffrement

• Transchiffrement

• Gel

• Interopérabilité

• Réversibilité by design

• Documentation (DGTS)

• Niveaux de service et indicateurs

• Démarche PDCA et cyber sécurité

• Audit du SAE

• Architecture de l’infrastructure systèmes et réseaux

• Architecture multipartites

• Authentification

• Cloisonnement

• Éléments de preuves

• Méthode de préservation des objets numériques 

signés, cachetés ou horodatés

14
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Identification des exigences et des recommandations

15AFNOR • Club des adhérents • Archivage électronique • 29 septembre 2020
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Editeur & Intégrateur

SA interne & Tiers-Archiveur

FCT

ORG

INF

Editeur SaaS

FCT = fonctions d’un SAE

ORG = organisation d'un service d'archivage

INF = infrastructure opérant la fonction et le service

Une clarification des rôles

Exigences Recommandations

Fonctionnelles (FCT) 115 35

Organisationnelles (ORG) 121 48

Infrastructure (INF) 39 12

Total 275 95
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Le sommaire
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Certification : vérification de la conformité à la norme

NF Z 42-013
La norme de référence du 

système d’archivage 

électronique comprend 

des exigences et des 

recommandations

Indiquer sur un produit ou une 

documentation commerciale 

« conforme à la norme » est 

une simple auto-déclaration

NF461
Le référentiel de certification 

définit les modalités 

d’application de la norme 

et des spécifications techniques 

complémentaires

Les produits/services certifiés NF 

sont régulièrement contrôlés

par un organisme certificateur 

compétent, indépendant 

et impartial

En téléchargement libre sur www.certification.afnor.org

http://www.certification.afnor.org/


19

Calendrier

• NF461 : 2009

OCT. 2020

FIN 2020

01/01/2021

FIN 2021• AGRÉMENT SIAF

• NF Z 42-013 : 2020

• NF461 : 2020

• Arrêt des 

certificats délivrés 

sous la version 

2009 du référentiel 

NF461

• Certificat NF461 requis 

pour tout  nouvel 

agrément dans le cadre 

de la gestion des archives 

publiques électroniques

• Publication de la 

nouvelle version 

de la norme

• Publication de la 

nouvelle version 

du référentiel de 

certification

Décret n°2020-733 du 15 juin 2020

2009
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Le système de certification NF461

Signature   
du contrat 

de 
certification

Cycle triennal

Envoi         
du dossier 
d’admissio

n 

pour l’étude 
de 

recevabilité

Instruction 
de la 

demande

Audit 
annuel

Préparation

Visite

Rapport

Écarts 

Décision 
de 

certificatio
n (avec 

action 
complémentair
e éventuelle)

Délivrance   
du certificat

& 
référencement 

sur le site
marque-nf.com

Usage          
de la 

marque

Promotion & 
communication 
pour les tiers 

archiveurs
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• L’externalisation des archives publiques : une possibilité 
ouverte par la loi 2008-696 du 15 juillet 2008.

• Pour le papier, une couverture territoriale de qualité à 
structurer

• Pour le numérique, un service à construire

• Des agréments de 3 ans, une instruction sur dossier 
technique, des échanges d’accompagnements et des 
audits sur site

• A côté des projets internes des SAE des grandes 
administrations publiques, un développement significatif 
du tiers archivage numérique

• Les normes sont citées par l’arrêté ministériel du 4 
décembre 2009, mais…

Les agréments depuis 2009
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• Les principes

• Souhait général du maintien 
de l’agrément

• Modernisation

• Simplification

• Déconcentration

Les agréments à partir du 1er janvier 2021

• Ce qui évolue

• Le dossier d’agrément

• Un rapprochement avec la 
certification NF461

• L’instruction par le SIAF disparaît

• Un dépôt en préfecture

• L’agrément peut concerner un 
ensemble de sites ou de bâtiments

• Les contrats de dépôts

• Le renouvellement

• Ce qui reste : contrôle et 
soutien

• Un suivi quantitatif et qualitatif 
par l’État

• Des pages d’informations sur 
FranceArchives

• Le « contrôle scientifique et 
technique »

• La définition des normes 
applicables

• Une capacité d’intervention
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Section 1/3 archivage de FranceArchives
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FAQ AFNOR

• Pourquoi une norme sur l’archivage électronique ?

• Qu’est-ce que l’archivage à vocation probatoire ? 

• Pour quelles raisons la norme a-t-elle été refondue ? 

• A qui s’adresse la norme NF Z42-013 sur l’archivage 
électronique ?

• Qui peut l’utiliser la norme NF Z42-013 et comment ?

• Qu’apporte la nouvelle norme NF Z42-013 ?

• La version 2009 de la norme est-elle toujours valable ?

• La norme ISO 14641 suit-elle les mêmes évolutions que la 
norme française Z42-013 ?

• Est-ce que la mise à jour de la norme impacte le processus 
d’archivage ?

• Quelle certification existe-t-il pour l’archivage électronique ?

• Dans quel cas la certification NF 461 est-elle utile ? Nécessaire ?

• Comment savoir si le système d’archivage électronique d’une 
entreprise est certifié NF 461 ?

• Est-ce que la révision de la norme entraîne des changements sur la 
durée de validité de la certification et la périodicité des audits de 
conformité ?

• Que faire en cas de modification impactant mon système d’archivage 
électronique certifié ?

• Quand sera publiée la nouvelle version du référentiel NF 461 ?

• Jusqu’à quand puis-je présenter mon SAE à la certification NF 461 
version 2009 ?

• Quelle différence y a-t-il entre certification et agrément ?

• Dans quels cas utiliser la norme NF Z42-013 sur l’archivage 
électronique et la norme NF Z42-026 sur la numérisation fidèle ?

• Faut-il également être certifié ISO 27001 ?

• Quelle différence entre archivage, stockage et sauvegarde 
électronique ?

• Quelle différence entre un système d’archivage électronique (SAE) et 
un coffre-fort numérique ?



Ministère de la Culture

Merci de votre attention !


